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(54) SYSTÈME DE PROTECTION D’UNE MAIN VIS-À-VIS DE CONTAMINATION VIRALES 
BACTÉRIOLOGIQUES OU RADIOLOGIQUES

(57) L’invention concerne un système de protection
comprenant un gant (1) ayant un poignet (3) prolongé
par un corps (4) terminé par des doigts (6-10), et une
enveloppe (2) comprenant une base (12) prolongée par
un corps (13) terminé par une extrémité (14), le système
pouvant occuper une configuration de confinement dans

laquelle l’enveloppe (2) entoure le gant (1) et dans la-
quelle le poignet (3) du gant (1) est raccordé de façon
étanche à la base (12) de l’enveloppe (2), et une confi-
guration d’utilisation dans laquelle le corps (4) et les
doigts (6-10) du gant (1) sont dégagés de l’enveloppe (2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne un gant de protection vis-
à-vis des contaminations d’origines diverses telles que
les contaminations virales, bactériologiques, chimiques,
radiologiques ou autres, permettant d’éviter un transfert
de contamination lors de la manipulation d’objets conta-
minés ou stériles, entre l’utilisateur et l’objet manipulé.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Dans le domaine de la protection vis-à-vis des
contaminations, une solution consiste à utiliser un outil
multifonctions interposé entre l’utilisateur et l’objet à ma-
nipuler. L’outil est alors tenu par l’utilisateur qui l’actionne
pour assurer la préhension de l’objet à manipuler, ce qui
permet d’assurer une protection du fait que l’outil est in-
terposé entre l’utilisateur et l’objet.
[0003] Un tel outil offre néanmoins une ergonomie in-
suffisante pour exécuter des tâches nécessitant de ma-
nipuler de petits objets. Par exemple, il permet difficile-
ment de manipuler un ouvrant ou une poignée, et ne
permet pas de manipuler des clés, de la monnaie, ou
encore d’écrire avec un stylo.
[0004] Une autre solution consiste à utiliser un gant à
usage unique formant barrière, afin de disposer d’une
dextérité suffisante pour par exemple manipuler un stylo
afin de prendre des notes.
[0005] Néanmoins, comme le gant est alors en contact
direct avec la contamination, celui-ci doit après usage
être placé dans un conteneur approprié, afin de confiner
la contamination. Ainsi, l’utilisation de gants à usage uni-
que n’est finalement pas réellement pratique du fait qu’el-
le nécessite la présence d’un conteneur approprié, tel
qu’une poubelle spécifique, pour pouvoir confiner le gant
après usage.
[0006] Le but de l’invention est d’apporter une solution
pour manipuler des objets sans risque de transfert de
contamination.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un système
de protection comprenant un gant ayant un poignet pro-
longé par un corps terminé par des doigts, et une enve-
loppe comprenant une base prolongée par un corps ter-
miné par une extrémité, le gant délimitant une enceinte
étanche, l’enveloppe délimitant une enceinte étanche, le
système pouvant occuper une configuration de confine-
ment dans laquelle l’enveloppe entoure le gant déployé
et dans laquelle le poignet du gant est raccordé de façon
étanche à la base de l’enveloppe, et une configuration
d’utilisation dans laquelle le corps et les doigts du gant
déployé sont dégagés de l’enveloppe.
[0008] Avec cet agencement, le système permet de
manipuler et de transporter des objets, et il ne nécessite

pas de disposer d’un conteneur spécifique tel qu’un sac
poubelle dédié, puisque l’enveloppe assure à elle seule
le confinement du gant. Il permet aussi sa réutilisation
au besoin sans risque de contamination.
[0009] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel le poignet du gant est continuel-
lement raccordé de façon étanche à la base de l’enve-
loppe, dans lequel l’extrémité de l’enveloppe est équipée
d’une fermeture, et dans lequel en configuration d’utili-
sation, la fermeture de l’extrémité est ouverte et l’enve-
loppe entoure le poignet du gant.
[0010] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel le gant est équipé d’une ferme-
ture de son poignet.
[0011] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, comportant une fermeture de l’extrémité
d’enveloppe et/ou du poignet qui est de type à glissière.
[0012] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, comportant des moyens désolidarisables de
raccordement du poignet de gant avec la base de l’en-
veloppe, ces moyens assurant un raccordement étan-
che, et dans lequel en configuration d’utilisation, le poi-
gnet du gant est désolidarisé de la base de l’enveloppe
avec l’ensemble de l’enveloppe pour que le gant soit en-
tièrement libéré de l’enveloppe.
[0013] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel les moyens désolidarisables
comportent une embase terminant le poignet du gant et
un collet terminant la base de l’enveloppe.
[0014] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel le collet et/ou l’embase est formé
par un anneau central et un anneau périphérique entou-
rant l’anneau central pour enserrer le poignet du gant
et/ou la base de l’enveloppe sur l’anneau central.
[0015] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel le collet et l’embase sont des
éléments aimantés pour se raccorder en se plaquant l’un
à l’autre par effet magnétique.
[0016] L’invention a également pour objet un système
ainsi défini, dans lequel l’enveloppe a une forme de sa-
chet, de moufle, ou de surgant.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017]

Figure 1 est une vue du gant selon l’invention repré-
senté seul lorsqu’il est ensaché dans son
enveloppe ;
Figure 2 est une vue du gant selon l’invention lorsqu’il
est passé autour de la main d’un opérateur avant
retrait de son enveloppe ;
Figure 3 est une vue du gant selon l’invention lorsqu’il
est passé autour de la main d’un opérateur après
repli de l’enveloppe ;
Figure 4 est une vue du gant selon une variante de
l’invention représenté seul lorsqu’il est ensaché
dans son enveloppe ;
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Figure 5 est une vue du gant selon une variante de
l’invention lorsqu’il est passé autour de la main d’un
opérateur avant retrait de son enveloppe ;
Figure 6 est une vue du gant selon une variante de
l’invention lorsqu’il est passé autour de la main d’un
opérateur après retrait de l’enveloppe ;
Figure 7 est une représentation schématique d’une
première étape de fixation d’une embase à un poi-
gnet de gant ;
Figure 8 est une représentation schématique d’une
deuxième étape de fixation d’une embase à un poi-
gnet de gant ;
Figure 9 est une représentation schématique d’une
dernière étape de fixation d’une embase à un poignet
de gant.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0018] L’idée à la base de l’invention est de prévoir un
système comprenant un gant associé à une enveloppe
dans laquelle ce gant peut être confiné, le gant et l’en-
veloppe offrant l’un et l’autre une étanchéité suffisante
pour constituer une barrière à la contamination. L’enve-
loppe protège le gant après utilisation pour éviter toute
contamination entre ce gant et le milieu environnant.
[0019] Sur la figure 1, un gant 1 est entouré par une
enveloppe 2, le gant 1 et l’enveloppe 2 étant tous deux
formés dans un matériau formant barrière à une conta-
mination virale, bactériologique, chimique, radiologique,
ou autre dépendant de l’application souhaitée.
[0020] Ce gant 1 comporte un poignet 3 prolongé par
un corps 4 terminé par cinq doigts 6-10. L’enveloppe 2
comporte une base 12 par laquelle elle est raccordée au
poignet 3, cette base 12 étant prolongée par un corps 13
qui est terminé par une extrémité 14 équipée d’une fer-
meture 16.
[0021] Optionnellement, le poignet 3 est lui aussi équi-
pé d’une fermeture repérée par 17 et permettant d’ac-
croître le degré de confinement lorsqu’elle est fermée.
Les fermetures 16 et 17 sont par exemple des fermetures
du type à glissière.
[0022] Dans la configuration de la figure 1, l’enveloppe
2 entoure le gant 1, et son extrémité 14 est fermée par
la fermeture 16, de sorte que la contamination pouvant
être présente à la surface externe du gant est isolée de
l’environnement par l’enveloppe 2. Autrement dit, la con-
tamination est confinée dans l’espace situé entre le gant
1 et l’enveloppe 2 qui l’entoure.
[0023] Comme visible sur cette figure 2, l’enveloppe
présente des dimensions supérieures à celles du gant
de façon à entourer l’ensemble du gant dans son état
déployé.
[0024] L’utilisation du gant par un opérateur consiste
dans un premier temps à ouvrir la fermeture 17 du poignet
3 et à engager sa main, repérée par 18, dans le poignet
3 pour la glisser dans le gant 1, chaque doigt de la main
18 s’engageant dans un doigt correspondant 6-10 du

gant 1, ce qui correspond à la situation de la figure 2.
[0025] Une fois cette opération réalisée, l’opérateur
ouvre l’extrémité 14 de l’enveloppe 2 en actionnant la
fermeture 16 pour engager sa main 18 portant le gant 1
à travers cette extrémité. Il fait alors glisser sa main à
travers la fermeture 16 ouverte jusqu’à ramener cette
fermeture 16 autour du poignet 3, ce qui correspond à la
situation de la figure 3.
[0026] A ce stade, et comme visible sur la figure 3,
l’enveloppe 2 est alors pliée en accordéon autour du poi-
gnet 3 en s’étendant entre la fermeture 17 et la fermeture
16 toutes deux ouvertes qui sont alors sensiblement l’une
contre l’autre. La surface externe du gant 1 est alors com-
plètement dégagée, ce qui permet à l’opérateur de saisir
et manipuler un objet pouvant être contaminé, tout en
ayant sa main protégée de cette contamination par le
gant 1 qu’elle porte.
[0027] Une fois que l’opérateur a terminé de manipuler
l’objet, il utilise sa deuxième main pour déployer l’enve-
loppe 2 en faisant glisser la fermeture 16 autour du gant
1 vers les doigts de façon à aboutir à nouveau à la situa-
tion de la figure 2 après avoir fermé la fermeture 16. A
ce stade, l’opérateur dégage sa première main 18 du
gant 1 qui est alors ensaché dans l’enveloppe 2 fermée,
de façon à aboutir à la situation de la figure 1 dans la-
quelle l’éventuelle contamination présente à la face ex-
terne du gant 1 est confinée dans l’enveloppe 2.
[0028] Comme on peut le comprendre, il est aussi pos-
sible, d’une façon analogue, de saisir avec le gant 1 un
objet contaminé ayant une taille compatible avec celle
de l’enveloppe 2 pour ensacher cet objet dans l’envelop-
pe 2 avec le gant 1. A l’inverse le système peut aussi
être utilisé pour ensacher dans l’enveloppe un objet sté-
rile.
[0029] Alternativement, et comme représenté sur les
figures 4 à 6, l’enveloppe 2 a son extrémité libre 14 qui
est fermée et sa base 12 et elle est prolongée par un
collet 19 de raccordement au poignet de façon à rendre
l’enveloppe 2 désolidarisable du gant 1.
[0030] Là aussi, et comme visible sur la figure 1, l’en-
veloppe présente des dimensions supérieures à celle du
gant de façon à pouvoir entourer l’ensemble du gant dans
son état déployé.
[0031] Dans cette variante, le poignet 3 est équipé
d’une embase 21 apte à s’accoupler de façon étanche
au collet 19 de manière à raccorder la base 12 de l’en-
veloppe 2 avec le poignet 3 du gant.
[0032] Le collet 19 est par exemple un anneau rigide
continuellement solidaire de la base 12 pour délimiter
l’ouverture de l’enveloppe 2 avec des moyens de fixation
réversibles à l’embase 21. L’embase 21 est par exemple
elle aussi formée d’un anneau rigide ou bien flexible qui
est continuellement solidaire du poignet 3 pour délimiter
l’ouverture du gant 1, et elle comporte des moyens de
fixation complémentaires permettant sa solidarisation ré-
versible au collet 19.
[0033] La fixation du collet 19 à l’embase 21 peut être
assurée en constituant ces deux éléments sous forme
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d’anneaux aimantés aptes à se coller l’un à l’autre lors-
qu’ils sont rapprochés l’un de l’autre. D’autres moyens
de fixation sont utilisables, comme par exemple des agra-
fes ou analogues portés par l’un et/ou l’autre de ces élé-
ments.
[0034] Dans l’exemple des figures 4 à 6, l’enveloppe
2 a par ailleurs une forme de moufle. Plus particulière-
ment, cette enveloppe comporte elle aussi une base 12
prolongée par un corps 13 terminé par une extrémité 14
fermée qui est opposée à la base 12.
[0035] Le corps 13 de l’enveloppe 2 est ici prolongé
latéralement par une excroissance 22 recevant le pouce
6 du gant 1, les doigts 7-10 du gant 1 se logeant quant
à eux dans l’extrémité 14, lorsque cette enveloppe 2 en-
toure le gant 1.
[0036] Ainsi, et comme visible sur la figure 5, l’enve-
loppe 2 constitue une moufle, de sorte que lorsque l’uti-
lisateur place sa main 18 à l’intérieur du gant 1 en la
glissant dans le poignet 3 à travers l’embase 21, il peut
utiliser son pouce pour effectuer des manipulations sans
avoir préalablement retiré l’enveloppe 2.
[0037] En pratique, une fois que l’utilisateur a placé sa
main dans le gant 1 entouré par l’enveloppe 2 en forme
de moufle, il retire ensuite cette enveloppe, par exemple
en tirant son extrémité 14 avec sa main libre, pour déso-
lidariser le collet 19 de l’embase 21 de manière à faire
glisser l’enveloppe le long du gant 1.
[0038] A ce stade, la main 18 de l’utilisateur est située
dans le gant 1, de sorte qu’il dispose d’une dextérité im-
portante de chacun de ses doigts pour manipuler un ob-
jet, tel que par exemple un stylo pour prendre des notes
sur un support approprié.
[0039] Une fois que l’utilisateur a terminé ses manipu-
lations, il peut alors replacer l’enveloppe 2 autour du gant
1 pour confiner la contamination présente à la face ex-
terne du gant, dans l’espace s’étendant entre le gant et
l’enveloppe, cet espace étant hermétiquement fermé
grâce à la solidarisation étanche du collet 19 à l’embase
21.
[0040] Dans l’exemple des figures 4 à 6, l’enveloppe
2 a une forme de moufle, mais la même solution peut
être mise en oeuvre en utilisant une enveloppe simple,
c’est-à-dire ayant la forme générale de l’enveloppe des
figures 1 à 3 mais dont l’extrémité 14 est continuellement
fermée au lieu d’être équipée d’un organe de fermeture
16.
[0041] Par ailleurs, l’enveloppe 2 qui a une forme de
moufle dans l’exemple des figures 4-6, peut également
être une enveloppe ayant une forme de surgant, c’est-
à-dire de gant entourant chacun des doigts 6-10, de façon
à offrir à l’utilisateur une plus grande dextérité pour la
phase durant laquelle il a engagé sa main 18 dans le
gant 1 avant de retirer l’enveloppe 2 entourant ce gant 1.
[0042] Ainsi, selon l’application envisagée, l’envelop-
pe 2 a une forme de sachet comme dans le cas des
figures 1 à 3, ou bien une forme de moufle comme dans
l’exemple des figures 4 à 6, ou encore une forme de
surgant. Dans le cas d’une enveloppe en forme de sachet

ou de moufle, l’enveloppe permet, comme indiqué plus
haut de confiner un objet contaminé ou stérile ayant une
taille appropriée, entre le gant et l’enveloppe qui l’entou-
re.
[0043] La variante de l’invention représentée sur les
figures 4 à 6 permet à un utilisateur d’équiper sa seconde
main d’un autre gant sans risque de transfert de conta-
mination.
[0044] Dans ce cas, le mode opératoire pour mettre et
retirer un gant à chaque main correspond aux opérations
suivantes.
[0045] Lorsqu’un premier gant propre est disponible,
placer un premier gant équipé d’une embase 21 sur une
première main, puis placer un autre gant propre sur la
seconde main avec ou sans son embase 21 en utilisant
la première main gantée, puis réaliser les manipulations
sur les objets pouvant être contaminés.
[0046] Une fois les manipulations terminées, retirées
le second gant de la seconde main en le tenant avec la
première main équipée du premier gant. Puis avec la
seconde main, positionner l’enveloppe équipée du collet
19 autour de la première main équipée du premier gant
et qui tient également le second gant souillé, et raccorder
l’embase 21 au collet 19 en utilisant la seconde main.
[0047] Retirer l’ensemble formé par l’enveloppe entou-
rant le premier gant et le second gant, en utilisant la se-
conde main. Le premier gant souillé est alors entièrement
entouré par l’enveloppe, et le second gant souillé est
entièrement confiné dans l’espace délimité par le premier
gant et l’enveloppe avec éventuellement un objet à con-
finer.
[0048] Pour réutiliser l’ensemble formé par le premier
gant et le deuxième gant confinés dans l’enveloppe,
l’opérateur utilise sa seconde main pour placer l’ensem-
ble sur sa première main en engageant cette première
main dans le premier gant entouré par l’enveloppe.
[0049] Il utilise ensuite sa seconde main pour retirer
l’enveloppe, avant d’utiliser sa première main gantée
pour placer sur sa seconde main le second gant qui était
également contenu dans l’enveloppe. A ce stade, l’opé-
rateur a ses deux mains gantées, de sorte qu’il peut ma-
nipuler les objets susceptibles d’être contaminés. Le re-
trait de l’ensemble se fait alors comme expliqué plus haut.
[0050] Selon la situation, l’opérateur peut préférentiel-
lement utiliser un second gant stérile (ou neuf), attendu
que le second gant contenu dans l’enveloppe peut être
considéré comme étant contaminé, en particulier s’il ne
comporte pas de fermeture au niveau de son poignet.
[0051] Comme illustré sur les figures 7 à 9, l’embase
21 équipant le poignet 3 du gant 1 est avantageusement
constitué avec un anneau central 23 et un anneau péri-
phérique 24 permettant d’enserrer l’extrémité du poignet
3 du gant.
[0052] Plus particulièrement, et comme visible sur la
figure 7, l’anneau central 23 qui est ici cylindrique, pré-
sente un périmètre interne sensiblement supérieur au
périmètre du poignet 3, ce qui permet d’engager le poi-
gnet 3 du gant 1 à l’intérieur de cet anneau 23, comme
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illustré sur la figure 7.
[0053] L’extrémité 26 de ce poignet 3 peut ensuite être
rabattue autour de la face externe de l’anneau 23, ce qui
correspond à la situation illustrée sur la figure 8, l’anneau
central 23 équipant alors le poignet 3 sans être encore
fixé à ce dernier.
[0054] L’anneau périphérique 24 présente un diamètre
interne légèrement inférieur au diamètre externe de l’an-
neau central 23, et il est fabriqué dans un matériau suf-
fisamment élastique pour permettre de le déformer afin
que son diamètre interne devienne au moins légèrement
supérieur au diamètre externe de l’anneau 23 augmenté
de deux fois l’épaisseur de l’extrémité 26.
[0055] Ainsi, et comme illustré sur la figure 9, l’anneau
périphérique 24 peut être passé autour de l’ensemble
formé par l’anneau central 23 autour duquel est rabattue
l’extrémité 26 du poignet 3, de façon à enserrer ferme-
ment cette extrémité 26.
[0056] A ce stade correspondant à la figure 9, l’anneau
central 23 forme avec l’extrémité 26 du poignet 3 enser-
rée par l’anneau périphérique 24 un tout solidaire cons-
tituant l’embase 21 équipant le gant 1.
[0057] Le collet 19 équipant la base 12 de l’enveloppe
2 est avantageusement du même type que l’embase 21,
c’est-à-dire formé lui aussi d’un anneau central et d’un
anneau périphérique enserrant la base 12 de l’enveloppe
2 contre la face externe de cet anneau central.
[0058] Les anneaux sont avantageusement équipés
de moyens de solidarisation permettant d’assurer la so-
lidarisation réversible du collet 19 avec l’embase 21.
Dans ce cadre, les anneaux centraux et/ou périphériques
formant le collet et l’embase peuvent être formés dans
des matériaux aimantés permettant ainsi de solidariser
le collet à l’embase en les maintenant plaqués l’un à
l’autre par attraction magnétique.
[0059] L’anneau externe qui apparaît sous forme d’un
élément rigide sur la figure 9 peut se résumer à un simple
élastique, attaches étant alors portées par les anneaux
centraux.
[0060] La constitution de l’embase 21 et du collet 19
au moyen d’anneaux, telle qu’expliquée en relation avec
les figures 7 à 9 permet de réutiliser l’embase et le collet
pour ne changer que le gant et l’enveloppe lorsque ceux-
ci sont hors d’usage.
[0061] La récupération d’une embase 21 équipant un
gant 1 consiste alors à positionner l’ensemble formé par
l’enveloppe 2 avec son collet 19, cette enveloppe conte-
nant le gant 1 qui est équipé de l’embase 21 formée des
anneaux 23 et 24, sans engager sa main dans l’ensem-
ble. L’anneau périphérique 24 de l’embase 21 peut alors
être retiré de cette embase 21 pour libérer le gant 1 dont
le poignet 3 peut être scellé par exemple avec un nœud
ou une pince, avant de tirer ce gant vers le fond de l’en-
veloppe 2. L’anneau central 23 du gant 1 peut alors être
désolidarisé du collet 19 de l’enveloppe 2, et être réuni
avec l’anneau périphérique 24 pour constituer une em-
base 21 pouvant être réutilisée.
[0062] De manière analogue, la récupération du collet

19 équipant l’enveloppe 2 consiste alors à retirer l’an-
neau périphérique de ce collet 19, sceller la base de l’en-
veloppe dépassant de l’anneau central du collet 19, par
exemple avec un nœud, et à retirer l’enveloppe de cet
anneau central. L’anneau central peut alors être réuni
avec l’anneau périphérique pour constituer le collet 19
pouvant être réutilisé.
[0063] Comme le montre la description qui en a été
faite, tous les éléments constituant le système selon l’in-
vention sont simples, de sorte que sa fabrication indus-
trielle peut être assurée pour un coût modique. Le ma-
tériau du gant et de l’enveloppe est facilement adaptable
à l’application envisagée, ce matériau pouvant être par
exemple du butyle, du vinyle, du latex ou autre matériau
analogue. D’une façon plus générale, le matériau du gant
et de l’enveloppe est de type étanche, notamment à l’eau,
pour que le gant tout autant que l’enveloppe délimitent
l’un et l’autre une enceinte étanche.
[0064] Par ailleurs, les procédures qui ont été décrites
sont fournies à titre indicatif, celles-ci pouvant être adap-
tées selon le besoin. Il est par exemple aussi possible
de décontaminer le gant 1 avant de l’ensacher dans l’en-
veloppe 2, en utilisant une lingette imbibée pouvant être
présente dans l’enveloppe, cette lingette pouvant préa-
lablement être imbibée d’un désinfectant.
[0065] Complémentairement, l’enveloppe est avanta-
geusement équipée d’un système de filtration permettant
d’en chasser l’air lors de sa fermeture tout en assurant
le confinement à l’intérieur de cette enveloppe.
[0066] D’une manière générale, l’invention s’applique
à toutes les opérations nécessitant une protection contre
un transfert de contamination par les mains. Le système
permet de manipuler et de transporter des petits objets
en sécurité. Il permet la réalisation de prélèvements sans
contamination, et peut être facilement plié et rangé dans
une poche. Il est réutilisable et ne nécessite pas un con-
tenant spécifique tel qu’un sac poubelle dédié.

Revendications

1. Système de protection comprenant un gant (1) ayant
un poignet (3) prolongé par un corps (4) terminé par
des doigts (6-10), et une enveloppe (2) comprenant
une base (12) prolongée par un corps (13) terminé
par une extrémité (14), le gant (1) délimitant une en-
ceinte étanche, l’enveloppe (2) délimitant une en-
ceinte étanche, le système pouvant occuper une
configuration de confinement dans laquelle l’enve-
loppe (2) entoure le gant (1) déployé et dans laquelle
le poignet (3) du gant (1) est raccordé de façon étan-
che à la base (12) de l’enveloppe (2), et une confi-
guration d’utilisation dans laquelle le corps (4) et les
doigts (6-10) du gant (1) déployé sont dégagés de
l’enveloppe (2), caractérisé en ce que ce système
comporte des moyens désolidarisables de raccor-
dement du poignet (3) de gant (1) avec la base (12)
de l’enveloppe (2), ces moyens assurant un raccor-
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dement étanche, et dans lequel en configuration
d’utilisation, le poignet (3) du gant (1) est désolida-
risé de la base (12) de l’enveloppe (2) avec l’ensem-
ble de l’enveloppe pour que le gant (1) soit entière-
ment libéré de l’enveloppe.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel le gant
(1) est équipé d’une fermeture (17) de son poignet
(3).

3. Système selon la revendication 1 ou 2, comportant
une fermeture (16, 17) de l’extrémité (14) d’envelop-
pe et/ou du poignet (3) qui est de type à glissière.

4. Système selon la revendication 1, dans lequel les
moyens désolidarisables comportent une embase
(21) terminant le poignet (3) du gant (1) et un collet
(19) terminant la base (12) de l’enveloppe (2).

5. Système selon la revendication 4, dans lequel le col-
let (19) et/ou l’embase (21) est formé par un anneau
central (23) et un anneau périphérique (24) entou-
rant l’anneau central (23) pour enserrer le poignet
(3) du gant et/ou la base (12) de l’enveloppe sur l’an-
neau central (23), le poignet (3) ou l’enveloppe (2)
étant engagé à l’intérieur de l’anneau central (23) en
ayant son extrémité (26) rabattue autour de la face
externe de l’anneau central (23).

6. Système selon la revendication 4, dans lequel le col-
let (19) et l’embase (21) sont des éléments aimantés
pour se raccorder en se plaquant l’un à l’autre par
effet magnétique.

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel l’enveloppe (2) a une forme de sa-
chet, de moufle, ou de surgant.
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